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Préambule

� 36 ans après le Sommet mondial sur l’Environnement   
(Stockholm, 1970) 

� 19 ans après la Commission mondiale sur 
l’Environnement et le Développement (Brundtland, 1986-
1987)

� 14 ans après le Sommet de la Terre (Rio,1992)

� 4 ans après le Sommet mondial sur le développement 
durable (Johannesburg, 2002)



Présentation

� Contexte

� Loi sur le développement durable

� Premières réalisations et 

perspective

� Conclusion : les bénéfices



Contexte

2002

� Engagement de Johannesburg

2004

� Conclusion du Forum des générations

2003-2004 

� Recommandations de la Vérificatrice 
générale par intérim du Québec



Les étapes franchies

2004 2005

Automne 2004
Documents de consultation 
sur le Plan de 
développement durable du 
Québec

Avant-projet de loi sur le 
développement durable

Hiver 2005
Tournée régionale de 
consultation publique 

Printemps 2005
Dépôt du projet de loi à 
l’Assemblée nationale



Les étapes franchies

2006

Hiver 2005-2006
Étude du projet de loi en Commission 
parlementaire

Printemps 2006
Adoption et sanction de la Loi sur le 
développement durable



L’arrivée
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Composantes de la Loi sur le développement 
durable

Participation 
de la société

Actions des 
ministères et 
organismes

Stratégie 
gouvernementale

Cadre législatif

Évaluation 
et reddition 
de comptes



Un cadre législatif, pourquoi?

� Structurer la démarche

� Assurer cohérence et pérennité – condition pour 

adoption d’une vision sur le long terme

� Obligation de résultats



Personnes visées

� Ministères et organismes de l’administration 
publique 

� 2e étape 

� Éducation

� Santé et services sociaux

� Gouvernements régionaux et municipaux

� Assujettissement volontaire



Des balises communes

� Une définition pour l’ensemble des entités visées 
(Brundtland)

«[…] un développement qui répond aux besoins du présent 
sans compromettre la capacité des générations futures à 
répondre aux leurs. Le développement durable s’appuie sur une 
vision à long terme qui prend en compte le caractère 
indissociable des dimensions environnementale, sociale et 
économique des activités de développement»

� 16 principes directeurs



16 principes

� Prévention

� Précaution

� Protection du patrimoine 
culturel

� Préservation de la biodiversité 

� Respect de la capacité de 
support des écosystèmes 

� Production et consommation 
responsables 

� Pollueur payeur 

� Internalisation des coûts 

� Santé et qualité de vie

� Équité et solidarité sociales

� Protection de 
l’environnement

� Efficacité économique

� Participation et engagement

� Accès au savoir

� Subsidiarité 

� Partenariat et coopération 
intergouvernementale 



Responsabilités du MDDEP

� Promouvoir le développement durable

� Coordonner les travaux

� Conseiller les ministères et organismes et 
partenaires

� Analyser les expériences



Responsabilités des ministères et organismes

� Réaliser des plans d’actions / d’interventions

� Rendre compte annuellement des résultats

� Promouvoir le développement durable auprès 
de leurs clientèles



Stratégie gouvernementale

Une stratégie applicable à tous 

� adoptée 1 an après l’adoption de la Loi sur le 
développement

� consultation publique dans le cadre d’une commission 
parlementaire (au minimum)

� collaboration des ministères et organismes / partenaires 
de la collectivité 

� Nouveauté : Premier ministre responsable du dépôt et 
du bilan aux 5 ans



Mécanismes d’évaluation et de reddition de 
comptes

� Rapports annuels

� Commissaire au développement durable

� Système d’indicateurs de développement 

durable



Fonds vert

� Favoriser le développement durable / volet 

environnemental

� Organismes sans but lucratif et 

municipalités



Participation

� Création de mécanismes et de structures 

d’échanges

� Clause d’assujettissement volontaire



Nouveau droit dans la Charte

« le droit de chacun de vivre dans un 

environnement sain et respectueux de la 

biodiversité »
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Au plan organisationnel, ce qui a été fait

2005

Hiver
Création du ministère du 
Développement durable, de 
l’Environnement et des 
Parcs

Printemps
Nomination d’un sous-
ministre adjoint au 
développement durable et 
création d’une structure de 
coordination ministérielle

Automne
Lancement de la Politique 
de développement durable 
de la Société immobilière 
du Québec

En continu
Établissement de 
partenariats avec des 
centres de recherche



Ce qui est à faire

2006 et +

2006
Hiver

Forum sur la 
gouvernance axée vers 
un développement 
durable à l’intention des 
hauts dirigeants du 
gouvernement

et +
Adoption de la stratégie 
gouvernementale de développement 
durable (2006-2007)

Nomination du Commissaire au 
développement durable

Premiers plans d’actions en matière de 
développement durable par les  
ministères et organismes publics (2007-
2008)



Perspective

� Transfert de connaissances

� Effets sur la clientèle et les partenaires 

du secteur privé
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Bénéfices

� Langage commun 

� Cadre pour l’action 

� Structurer pour accroître l’efficience et la 

cohérence des actions

� Conjuguer les efforts et les ressources



Penser globalement, agir localement

� Un nouveau champ d’action

� Une place importante à la participation et aux 

savoir-faire régionaux

� Les collectivités québécoises : de 

véritables laboratoires



Penser globalement, agir localement

«Un développement local 
durable ne sera possible 
que lorsque les acteurs 
locaux auront une vision 
globale du territoire et 
des dynamiques qui le 
composent»

-- Abdeslem Cherkaoui
coordonnateur local de l'agenda 21, 
Essaouira, Maroc.


